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POUR VOUS AIDER

Pour toute information 
complémentaire, n’hésitez 
pas à contacter la CFE-
CGC à l’adresse suivante : 
ues-capgemini@fieci-
cfecgc.org

ou contactez-nous au :

0805 38 48 48

UNE QUESTION AUTOUR 
DES NAO ?

Contactez vos négociateurs 
CFE-CGC : 

• Vincent Normand (Nantes)
• Driss Noussair (IdF)
• Cédric Normand (Pau)
• Pascal Loquin (Rouen)

UNE QUESTION SUR LES 
MINIMA DE BRANCHE ?

Contactez-nous

Téléphone
0805 38 48 48

Téléphone
0805 38 48 48

Courriel
ues-capgemini@fieci-cfecgc.org

La CFE-CGC et la CFTC ont demandé
l’organisation d’un référendum afin de
demander aux salariés leur avis.

Cette demande a obligé la Direction qui ne
voulait rien lâcher, à améliorer sa proposition
d’augmentations alors qu’un mouvement
social d’apparence suivi par une centaine
de salariés, sans résultat.

La CFE-CGC et la CFTC ont souhaité offrir
aux salariés la possibilité de démocratie
directe et, un plébiscite sur l’engagement
de la CFE-CGC et de la CFTC auprès de
toutes et tous !

Vendredi 17 juin, une révision profonde de la
proposition de la Direction nous a été
présentée.

Dès juillet, une très grand majorité de nos
collègues issus de Capgemini et d’Altran
vont bénéficier des réajustements de salaires
qui s'imposent, et ce dès le mois de juillet
avec une rétroactivité au 1er janvier 2022
pour les salariés Capgemini et au 1er avril
2022 pour nos collègues arrivés d’Altran !

L’une des revendications majeures de la
CFE-CGC était d’augmenter les seuils de 51
à 60 K€ = Obtenue !

Et aussi :

Dès la rentrée de septembre, une autre
négociation s'ouvrira car chacun le sait
l'inflation va continuer à enfler et l'entreprise
devra accentuer ses efforts à destination de
tous. En effet, la Direction a déclaré son

intention : « de tenir compte dans le budget
de la NAO 2022 de l’évolution de l’inflation
sous réserve de l’absence de circonstances
exceptionnelles (nouvelle vague de Covid
ou autre épidémie, tension accrue du
contexte international, etc.) et de
revirement de la situation ayant un impact
sur nos résultats ». La CFE-CGC sera au
rendez-vous !

En synthèse :

• Les titres restaurant seront portés à 9,05€
en valeur faciale

• Revalorisation des primes de travail de
nuit et posté

• Enveloppe complémentaire Egalité
Professionnelle

• Revalorisation des indemnités
kilométriques

• Revalorisation des minima UES
CAPGEMINI

• Application immédiate des minima de
branche

Et surtout la Direction a accepté notre
revendication d’appliquer la complétude
pour l’ensemble des salariées concernés par
la mesure d’augmentation minimale
(même si le montant est inférieur à 200
euros).

La CFE-CGC reste donc fidèle à son
engagement premier : être et rester à
l’écoute des salariés et les servir !
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SALAIRES, POUVOIR D’ACHAT… : des solutions dès 
la paie de juillet pour des milliers de salarié.e.s ! 
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Téléphone
0805 38 48 48

Courriel
ues-capgemini@fieci-cfecgc.org

La CFE-CGC A VOTRE SERVICE

En synthèse …

ENTITES

CAPGEMINI et ex.ALTRAN

Pour les non augmentés :
jusqu’au 31 12 2019 pour les salariés de l’UES CAPGEMINI à cette date (rétroactivité au 1er janvier 2022)

À partir du 30 04 2022 pour les ex ALTRAN
avec complétude

Nombre bénéficiaires : Nombre bénéficiaires :
Coût non chargé

1000€ jusque 43K€ compris 700€ pour SAT > 43K€ et inférieur ou égal à 
60K€

Capgemini
Apps 385 338 453 250 €
Sogeti 137 119 159 205 €
FS 47 76 71 718 €
I&D 24 22 30 805 €
Invent 8 14 13 308 €
CIS 650 422 679 696 €
ER&D 253 83 205 883 €
Shared Services 37 6 24 632 €
Corporate 1 400 €

Sous-total 1 1 542 1 080 1 638 897 €

Ex-Altran
Sogeti 429 206 495 034€
FS 100 109 162 781€
Frog 2 0 1 170€

Sous-total 2 531 315 658 985€

TOTAL 2 073 1 395 2 297 882€

Synthèse des mesures proposées par la Direction incluant l’amélioration de la mesure 
d’augmentation minimale

Détail des augmentations minimale que nous avons obtenues
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